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Le Maire
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EX TRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 2 Avril 2015

Le Jeudi 2 Avril  2015, le conseil  municipal de la commune de Ramonville
Saint-Agne s'est  réuni  au lieu ordinaire  de ses  séances,  après  convocation
légale  et  affichage  du  27  Mars  2015,  sous  la  présidence  de  Monsieur
Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE,  Mme Cl. GEORGELIN,  M. G. ROZENKNOP,
Mme M-P.  DOSTE,  Mme  V.  LETARD,  M.  J-B.  CHEVALLIER,  Mme  P.  MATON,  M.  P-Y.
SCHANEN,  Mme  M-P.  GLEIZES,  M. J-L.  PALÉVODY,  Mlle  D.  NSIMBA  LUMPUNI,  M.  A.
CARRAL,  Mme  G.  BAUX,  Mme  Cl.  GRIET,  Mme  V.  BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme  M.
CABAU,  M.  Fr.  ESCANDE,  M.  M.  CHARLIER,  Mme A.  POL,  M.  H.  AREVALO,  Mme Ch.
ARRIGHI et M. J-P. PERICAUD.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. A. CLEMENT a donné procuration à M. Ch. LUBAC
M. S. ROSTAN a donné procuration M. P-Y. SCHANEN
Mme M-A. SCANO a donné procuration à Mme P. MATON
M. E. JAECK a donné procuration à M. J-L. PALÉVODY
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. GEORGELIN
M. B. PASSERIEU a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. Fr. MERELLE a donné procuration à M. P. BROT
Mme L. TACHOIRES a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI

          

Exposé des motifs

Madame FAIVRE rappelle le contexte

La Commune de Ramonville Saint-Agne est propriétaire des bâtiments et
terrains sis  101  avenue  Tolosane  à  31520  Ramonville  Saint-Agne  dont  les
références cadastrales sont : Section AR Parcelle 275.

L’Électricité Réseau Distribution France (ERDF) souhaite que la Commune
de Ramonville Saint- Agne lui concède à titre de servitude réelle la parcelle
susnommée au profit de la distribution publique d'électricité, les droits suivants :

Occupation :

Occuper une bande de 0,8 mètres de large, 3 canalisations souterraines sur
une longueur totale d'environ 5 mètres ainsi que ses accessoires (bornes de
repérage...). 
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Droit de passage et droit d'accès : 

Accéder en permanence de jour comme de nuit à l'emplacement réservé
à ERDF ainsi que tous les matériels et engins nécessaires.

Elle décrit ensuite les servitudes proposées : 

Fond servant :
Parcelle cadastrée Section AR Parcelle 275, propriété de la Commune de

Ramonville Saint-Agne ;
Tel que présenté sur le plan cadastral annexé.

• Servitude de passage : 

Cette servitude, consentie à titre réel et perpétuel est constituée au profit
des agents d'ERDF ou des entrepreneurs accrédités par lui et  permettant un
droit de passage en tous temps et heures et avec tous véhicules et matériels
nécessaires,  en  vue  de  l'installation,  la  surveillance,  l'entretien  (élagage,
enlèvement, abattage ou le dessouchage de toutes plantations branches ou
arbres),  la  réparation,  le  remplacement  et  la  rénovation  des  ouvrages
(encastrer un ou plusieurs coffres et/ou ses accessoires avec pose d'un câble
en tranchée ou sur façade de 5 mètres). 

Le  propriétaire  devra  laisser  ERDF  disposer  en  permanence  des
dégagements  permettant  le  passage  et  la  manutention  du  matériel.  Le
propriétaire  sera  préalablement  averti  des  interventions,  sauf  en  cas
d'urgence. 

• Servitude de passage de réseaux :

Cette servitude, consentie à titre réel et perpétuel est constituée au profit
D'ERDF permettant un droit de passage pour faire passer en amont comme en
aval du poste, toutes les canalisations électriques, moyenne ou basse tension
nécessaires et  éventuellement  les supports  et  ancrages de réseaux aériens,
pour établir et entretenir 3 canalisations souterraines et si besoin des bornes de
repérage, encastrer un ou plusieurs coffres et/ou accessoires notamment dans
un mur, un muret ou une façade avec pose d'un câble en tranchée et/ou sur
façade de 5 mètres. 

Cette servitude permet également d'utiliser les ouvrages désignés ci-dessus
et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public
de la distribution d'électricité (renforcement , raccordement etc...). 

Enfin, pour assurer l'exploitation desdits ouvrages, ERDF bénéficiera de tous
les droits qui lui sont conférés par les lois et règlements, notamment celui de
procéder  aux  élagages  ou  abattages  de  branches  ou  d'arbres  pouvant
compromettre  le  fonctionnement  des  ouvrages  et/ou  porter  atteinte  à  la
sécurité des biens et des personnes.

Étant précisé ici que cette servitude est consentie à titre gratuit.

Décision

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

• Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Le Conseil  Municipal  ouï  l'exposé de Madame FAIVRE, et  après en avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :
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Date la signature : 07/07/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

➢ APPROUVE la  constitution  de  l'ensemble  des  servitude  telles  que
décrites ci-dessus ;

➢ MANDATE Monsieur le Maire aux fins de signature desdites servitudes
ainsi que tous les actes découlant de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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